
PREAMBULE 

Le système de __ messagerie informatique mis ·en œuvre à France 3 est désormais utilisé et 
recOnn~ comme un outil de communication courante_ L'utilisation qui en est faite ne peut 

_ qu'être appelée à se développer. 

,/ 
Suite_ à la. demande exprimée par les partenaires sociaux d'accéd-er à ce moyen de 
communication, la direction a souhaité y répondre positivement à l'occasion de l'installation 
des serviCes danS la MaisOn de France Télévision. 

C'est pOurquoi la direction de Francé 3 "et tes organisatiOns. syndicales sont convenues de 
fo~liser dans le Présent accord le~1:-ègles régissant,_de part et d'autre, l'<iccès au réseau. 

Article 1 : ·L'accès au réseau de messagerie interne' de" France Télévision est ouvert aux 
/ partenaires sociaux de France 3 qui le souhaitent. Il s'agit des organisations 

syndicales et du CCÈ. · · 
Les comités d'établissement qui en feront la demande pourront également être 
connectés. 
Les syndicats de Journalistes pourront accéder au service d~ la messagerie à partir 
de r équipement informatique mis à la disposition des organisations Syndicales_ 

. f 

Article 2 : LeS fonctidnnalités assurées par le ré'seau sont les suivantes : 

' 

*Administration des Postes de travail 

-le chargement et .la mise à jour des·togiciels implantés sur les PC, 
- les travaux de m'aintenance et de dépannage de 1 cr degré, 
-la sauvegarde périodique deS fichiers sur commande de l'utilisateur. 

. . . 

' *Services .de messagerie 

- diflùsion de l'information syndicale et sociate sur un canal identifié par 
l'attnàution d'un--dossier partagé MS Mail pour chaque organisation syndicale, le 

-comité central d'entreprise et les comités d, établissement. Ce dossier permettra à 
chaque collaborateur relié au réseau de consulter à son gré les informations y 
figurant, 

-la réception des infonnations diffusées par la direction de France 3 sur l'ensemble 
du réseau 'na-tional ou làc~, 

-la possibilité d'adresser et de recevoir des messages de tous les postes reliés au 
réseau. 
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Artic!e 3 : La direction de Fra.nce.3 s'engage à respecter la confidentialité des infonnations 
contenues dans les fichiers sauvegardés sur les postes de travail concernés et 
auxquelles elle aurait accès lors des opérations liées à l'administration des postes 
de travaiL 

; . 
Article 4: Les signataires s'engagent à ce que la diffusion de J'information synd1cale ne 

s'opère que par le dossier partagé nominatif attribuÇ à chacune des instances et en 
aucun cas par la diffusion massive de messages intfrvidua1isés. 

Les organisations syndicales 

Pour la CFDT 

. Pour la CFTC 

Pour le SNPCA 

Pour la CGT 

Fait à Paris, le -1 JUIL 1998 
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Le Directeur Général 
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